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Exposé des faits et conclusions 

Le brevet européen no 45 253 a été révoque par une decision 

datée du 25 janvier 1990. La lettre recomxnandée avec avis 

de reception, par laquelle la decision a été signifiée, a 
été reluise a la poste le 25 janvier 1990. 

Le titulaire du brevet a formé un recours contre cette 

decision par télécopie reçue le 23 mars 1990. La taxe de 

recours a été payee ].e même jour. Aucun mémoire exposant 

les motifs du recours n'a été déposé. L'acte de recours ne 

contient d'autre part rien qui puisse être considéré comme 

un exposé des motifs au sens de l'article 108 de la CBE. 

Par lettre recoinmandée avec avis de reception, adressée le 

11 octobre 1990, le. greffe de la Chaxnbre de recours a 

informé la requérante qu'aucun mémoire exposant les motifs 

du recours n'avait été déposé par écrit et que le recours 

serait probablement rejeté pour irrecevabilité. Aucune 
réponse a cette lettre n'a été déposée. 

Motifs de la decision 

1. 	Aucun mémoire exposant les motifs du recours n'ayant été 
déposé, le recours doit être rejeté conune irrecevable 

(Art. 108 et Régle 65(1) de la CBE). 

Dispositif 

Par ces motifs, ii est statue comme suit : 

Le recours est rejeté comme irrecevable. 

Le Greffier Le Président 
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